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Centre Départemental de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale 

de la Corse du Sud 

Flash information n°13/2016 

LES AUTORISATIONS SPÉCIALES D’ABSENCE 

Les autorisations spéciales d'absence permettent à l'agent de s'absenter de son poste de travail 

avec, l'accord de l'autorité territoriale, pour des motifs précis et sous réserve de fournir un 

justificatif.  

Si leur gestion se rapproche de celle des congés annuels, elles ne constituent pas pour autant un 

droit pour les agents.  

Certaines autorisations spéciales d'absence sont réglementées par un texte législatif ou 

réglementaire et ne nécessitent pas d'intervention de l'organe délibérant.  

Dans d'autres cas, la réglementation prévoit la possibilité d'octroi d'autorisations d'absence mais 

n'organise ni la nature, ni les durées et les modalités d'octroi de ces absences. Il appartient à 

l'organe délibérant de se prononcer sur ces points.  

Dans tous les cas, l'octroi d'autorisations d'absence est facultatif, sauf si un texte en dispose 

autrement ; en l'état actuel de la réglementation seules quelques autorisations d'absences liées 

à l'exercice du droit syndical et du droit à la participation sont accordées automatiquement.  

http://www.cdg2a.com/
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1. Les principes généraux

1.1. Le dispositif des autorisations spéciales d’absence 

L’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que des autorisations spéciales d'absence 
qui n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels sont accordées : 

 Aux représentants dûment mandatés des syndicats pour assister aux congrès professionnels syndicaux 
fédéraux, confédéraux et internationaux et aux réunions des organismes directeurs des unions, fédérations 
ou confédérations dont ils sont membres élus. Les organisations syndicales qui sont affiliées à ces unions, 
fédérations ou confédérations disposent des mêmes droits pour leurs représentants ; 

 aux membres du Conseil commun de la fonction publique (CCFP) et des organismes statutaires créés en 
application de la présente loi et de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée  (CAP, CT, CHSCT, CNFPT); 

 aux membres des commissions mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 225-2 du code de l'action 
sociale et des familles (commission d’agrément pour l’accueil des pupilles de l’Etat); 

 aux fonctionnaires, à l'occasion de certains événements familiaux. 

L'article 100-1 de la loi du 26 janvier 1984 prévoit également un régime d'autorisations d'absence 
pour l'exercice des droits syndicaux. 

Le régime des autorisations d'absences pour l'exercice des droits syndicaux et du droit à la 
participation ne sont pas traités dans la présente note ; il est présenté dans la note "Droit syndical et droit à la 
participation". 

1.2. Les bénéficiaires 

 Les fonctionnaires en activité ; 
 Les fonctionnaires stagiaires ; 
 Les agents non titulaires en application de l’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

Pour les agents de droit privé, il convient de se référer au Code du travail, pour connaître le 
régime d'autorisations d'absence applicable. 

1.3. Gestion des autorisations spéciales d’absence (hors droit syndical) 

Ces autorisations spéciales d’absences sont distinctes des congés annuels et de tout autre congé. 
Elles ne peuvent donc pas être décomptées de ces derniers et sont octroyés en supplément de ceux-ci, uniquement 
pour les motifs pour lesquelles elles existent. 

Tout comme les congés, elles doivent être demandées auprès de l’autorité territoriale ; les 
justificatifs nécessaires doivent être fournis. Elles ne sont pas automatiquement accordées. Si l'agent n'en fait pas la 
demande, l'autorité territoriale ne lui accordera pas automatiquement ces jours. De plus, si l'agent en fait la 
demande, elles sont toujours accordées sous réserve des nécessités de service. 

Lorsque le droit est ouvert pour une année civile, les ASA ne peuvent pas faire l'objet d'un report 
sur l'année suivante.  

De plus, si l'événement survient durant une période où l'agent est absent du service (période de 
congés annuels, de repos compensateur, de jours de fractionnement (le cas échéant) ou de jours ARTT), les congés ne 
sont pas interrompus et remplacés par une autorisation d'absence et aucune récupération n'est possible. Toutefois, 
lorsque l’évènement, permettant l'octroi d'une autorisation spéciale d'absence, survient aux termes d’une période 

I. CE QUE PRÉVOIT LA RÉGLEMENTATION
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précitée, une autorisation pourra être accordée à l’agent si les circonstances le justifient, sur appréciation de 
l'autorité territoriale et selon les nécessités de service. L'autorisation accordée devra être prise consécutivement à 
l'une des périodes précitées. 

Concernant le régime indemnitaire, la délibération fixant le régime indemnitaire précise si le 
versement est maintenu ou suspendu pendant ces périodes. 

1.4. Situation de l’agent pendant une autorisation spéciale d’absence 

OBLIGATIONS 
DE L'AGENT 

DROITS DE 
L'AGENT 
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1.5. Les différentes autorisations spéciales d’absence

LES AUTORISATION SPÉCIALES D'ABSENCE RÉGLEMENTÉES LES AUTORISATIONS SPÉCIALES D'ABSENCE 
POUR ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 

MISE EN PLACE ET MODALITÉS 
D'OCTROI 

 n’ont pas à faire l’objet d’une délibération. 
 accordées sous réserve des nécessités de service. 

Cependant, ces autorisations d'absences sont parfois 
attachées à des situations administratives protégées 
(mandat électif, droit à la formation, …). Par conséquent, 
dès lors que l’agent remplit les conditions pour y prétendre 
et présente les justificatifs nécessaires, l’autorité territoriale 
doit lui accorder la durée de l’absence dans les limites fixées 
par la réglementation, sauf nécessités impérieuses de 
service qu'il appartiendra à l'administration de démontrer. 

Par principe, les justificatifs doivent être fournis à l’autorité 
territoriale avant le départ de l’agent. 

Cependant, l’urgence de certaines situations et le fait que les 
justificatifs sont fournis par des organismes extérieurs peuvent 
justifier qu'ils soient transmis à l’autorité territoriale après le départ 
de l’agent. 

L’article 59 4° de la loi n°84-53 prévoit que des évènements familiaux 
peuvent justifier l'attribution d’autorisations spéciales. 

Aucun décret d'application n'a été publié à ce jour  les collectivités 
voulant faire bénéficier leurs agents des autorisations spéciales 
d’absence peuvent appliquer les dispositions aux fonctionnaires d’Etat 
fixées par circulaire ministérielle ou organiser leur propre régime 
d'autorisations d'absence par délibération. 

Accordées : 
 sous réserve des nécessités de service par l’autorité 

territoriale ; 
 selon les conditions fixées par la délibération ; 
 sous présentation d'un justificatif. 

Elles ne sont donc pas de droit. 

EXEMPLES 

 Motifs civiques : juré d'assises, témoin devant le juge pénal, 
formation initiale des agents sapeurs pompiers volontaires, 
mandats électifs (crédit d'heures accordé pour disposer du 
temps nécessaire à l'administration de la commune ou de 
l’EPCI et à la préparation des réunions,….)….. ; 

 Motifs professionnels : formation professionnelle, visite 
devant le médecin de prévention ; 

 Motifs liés à la vie courante : concours ; don du sang ; 
déménagement…; 

 Motifs religieux pour les dates des fêtes religieuses propres 
à chaque confession (sous réserve des nécessités de 
service). 

La liste de ces autorisations est fixée en ANNEXE I. 

 Le mariage ou le PACS de l’agent ; 

 -Le décès du conjoint, de l’enfant ou d'un parent proche ; 

 En cas de grave maladie du conjoint, de l’enfant ou d'un 
parent proche ; 

 Pour soigner un enfant malade ou en assurer 
momentanément la garde ; 

 Pour motifs liés à la grossesse ; 

 Pour participer à des réunions de parents d’élèves. 

Des exemples d’autorisations spéciales d’absence pour motifs 
familiaux figurent en ANNEXE II. 
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2. Ce qui relève de la compétence de l’organe délibérant

2.1. Objet de la délibération 

 Pour que les agents puissent bénéficier de ces autorisations spéciales d’absence pour motifs 
individuels et familiaux, l’organe délibérant doit se prononcer sur la nature et la durée des autorisations spéciales 
d'absence. 

CE QUE PEUT PRÉVOIR LA DÉLIBERATION CE QUE NE DOIT PAS PRÉVOIR LA DÉLIBÉRATION 

 les motifs individuels et familiaux pour lesquels une ASA 
peut être octroyée ; 

 la durée de cette autorisation ; 
 si un délai de route est compris dans cette durée ou s’il 

s’ajoute et pour quelle durée ; 
 des observations complémentaires pour chaque ASA ; 
 la procédure d’octroi de l’ASA (délais, formulaire 

utilisé ...) ; 
 toutes autres modalités que l’organe délibérant jugera 

nécessaires. 
 de proratiser la durée de l'absence pour les agents à 

temps non complet et à temps partiel. 

 des autorisations spéciale d'absences qui relèvent des 
autorisations spéciales d'absence réglementées ; 

 des autorisations spéciales d'absence pour motif 
illégaux et illicites ; 

 d'exclure certains agents du bénéfice de ces 
autorisations ; 

Exemple : exclure les non titulaires 

S’agissant de question d’organisation des services, le projet de délibération doit être soumis pour 
avis au Comité Technique dont relève la collectivité ou l'établissement, avant d’être adopté. Pour les 
collectivités relevant du Comité technique Intercommunal placé auprès du Centre de Gestion, les dates des 
réunions sont insérées à l’adresse suivante : http://www.cdg-64.fr/CDG/GesP/CDG_GestCarr_Gest.asp 

Une fois adoptée, la délibération doit être transmise au contrôle de légalité ; pour les collectivités 
affiliées au Centre de Gestion, une copie doit également être adressée au Centre de Gestion pour mise à jour des 
dossiers. 

2.2. Procédure d’octroi de l’ASA 

Sous réserve de toute autre modalité prévue dans la délibération, l’autorisation pourra être 
accordée, avant la date de l’absence ; l’agent devra transmettre un formulaire de demande avec les justificatifs 
nécessaires à l'autorité territoriale ou au service gestionnaire. 

Si l’ASA est accordée, le formulaire devra être complété et signé par l’autorité territoriale. 

Une fois complété, une copie sera conservée dans le dossier de l’agent et l’original remis à 
l’agent. 

Tout refus d’accorder une ASA doit être motivé, notamment par les nécessités de service et notifié par 
écrit à l’agent. 

http://www.cdg-64.fr/CDG/GesP/CDG_GestCarr_Gest.asp
mailto:statut@cdg-64.fr
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1. Autorisations d’absence liées à des motifs civiques

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Code de Procédure Pénale – art. 
266-288 et R139 à R140 Juré d'assises Durée de la session 

Fonction de juré obligatoire 
Maintien de la rémunération, cumul possible avec 
l’indemnité de session 

QE n°75096 du 05.04.2011 (JO 
AN) Témoin devant le juge pénal 

Fonction obligatoire 
Production de la copie de la citation à comparaître ou de 
la convocation 

Article L 114-24 du Code de la 
mutualité 

Membres d'un conseil 
d'administration d'une mutuelle, 
union ou fédération 

Séances des conseils ou de ses 
commissions 

En l’absence de décret d’application l’autorité territoriale 
peut les accorder dans les mêmes conditions que pour 
les organismes statutaires de la FPT. 

Loi n° 96-370 du 3 mai 1996 

Circulaire NOR/PRMX9903519C 
du 19 avril 1999 

Formation initiale des agents 
sapeurs-pompiers volontaires 

30 jours au moins répartis au 
cours des 3 premières années de 
l’engagement dont au moins 10 
jours la première année. 

Autorisation d’absence ne pouvant être refusée qu’en 
cas de nécessité impérieuse de service. 
Obligation de motivation de la décision de refus, 
notification à l’intéressé et transmission au SDIS. 
Information de l’autorité territoriale par le SDIS deux 
mois au moins à l’avance sur les dates et la durée des 
actions de formation. 
Établissement recommandé de convention entre 
l’autorité territoriale et le SDIS pour encadrer les 
modalités de délivrance des autorisations d’absence. 

Formations de perfectionnement 
des agents sapeurs-pompiers 
volontaires 

5 jours au moins par an 

Interventions des agents sapeurs-
pompiers volontaires Durée des interventions 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
art. 59-4 

Membres des commissions 
d'agrément pour l'adoption Durée de la réunion Autorisation accordée sur présentation de la 

convocation. 

Article D1221-2 du Code de la 
santé Publique Don du sang 

Au maximum : durée de 
l'opération de don du sang plus 
le temps de déplacement entre 
le lieu de travail et le lieu de 
prélèvement. 

Autorisation susceptible d'être accordée sur justificatifs 

ANNEXE I - LES CAS D'ATTRIBUTION D'AUTORISATIONS SPÉCIALES D'ABSENCE PRÉVUES PAR UN TEXTE LÉGISLATIF OU 
RÉGLEMENTAIRE OU PAR UNE CIRCULAIRE MINISTERIELLE 
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2. Autorisations d’absence liées à un mandat électif

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Code général des 
collectivités 
territoriales 
art. L 2123-1 à L 
2123-3, L 5215-16, L 
5216-4, R 2123-2, R 
2123-5, R 2123-6 et R 
5211-3 

 Autorisations d'absence accordées aux salariés membres 
des conseils municipaux, pour se rendre et participer aux 
réunions des conseils municipaux, des assemblées des 
organismes de coopération intercomm et aux réunions de 
commissions dont ils sont membres et institués par 
délibération en qualité de représentant de la commune.  

 Autorisations d’absence accordées aux salariés membres 
des conseils de communautés d’agglomération, de 
communautés d’agglomération nouvelle et de 
communautés urbaines pour se rendre et participer aux 
réunions des assemblées délibérantes, et aux réunions de 
commissions dont ils sont membres et institués par 
délibération. 

Le temps d'absence 
cumulé résultant des 
autorisations 
d'absence et du 
crédit d'heures ne 
peut dépasser, pour 
une année civile, la 
moitié de la durée 
légale de travail* 
(soit 1 607 heures) 

Autorisation accordée après information de 
l'employeur, par écrit, de la date et de la durée 
de l'absence envisagée 
Les pertes de revenus subies, du fait de 
l'assistance à ces séances et réunions, par les 
élus qui ne bénéficient pas d'indemnités de 
fonction, peuvent être compensées 
par la commune ou par l'organisme auprès 
duquel ils la représentent 
Cette compensation est limitée à 24 heures par 
élu et par an. Chaque heure ne peut être 
rémunérée à un montant supérieur à une fois et 
demi la valeur du SMIC 

Code général des 
collectivités 
territoriales 
art. L 2123-1 à L 
2123-3, L 5215-16, L 
5216-4 et L 5331-3, R 
2123-2, R 2123-5, R 
2123-6 et R 5211-3 

 Crédit d'heures accordé, pour disposer du temps 
nécessaire à l'administration de la commune ou de l’EPCI 
et à la préparation des réunions, aux : 

Maires 
    - villes d'au moins 10 000 habitants 
    -  communes de - de 10 000 habitants 
Adjoints 
    - communes d'au moins 30 000 habitants 
    - communes de 10 000 à 29 999 habitants 
    - villes de - de 10 000 habitants 

140 h / trimestre 
105 h / trimestre 

140 h / trimestre 
105 h / trimestre 
52 h 30 / trimestre 

Autorisation accordée après information par 
l'élu de son employeur, par écrit, 3 jours au 
moins avant son absence, en précisant la date, 
la durée, ainsi que le crédit d'heures restant 
pour le trimestre en cours 

Le crédit d'heures ne peut être reporté d'un 
trimestre sur l'autre 

Conseillers municipaux 
    - villes d'au moins 100 000 habitants 
    - villes de 30 000 à 99 999 habitants 
    - villes de 10 000 à 29 999 habitants 
    - villes de 3 500 à 9 999 habitants 

52 h 30 / trimestre 
35 h 00 / trimestre 
21 h 00 / trimestre 
10 h 30 / trimestre 
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2. Autorisations d’absence liées à un mandat électif (suite)
 

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 
Présidents, vice-présidents, membres de l’un 
des EPCI suivants : 
    - syndicats de communes 
    - syndicats mixtes 
    - syndicats d’agglomération nouvelle 

Lorsqu’ils n’exercent pas de mandat municipal, les 
présidents, vice-présidents et membres de ces EPCI 
sont assimilés respectivement aux maires, adjoints 
et conseillers municipaux de la commune la plus 
peuplée de l’EPCI.  
En cas d’exercice d’un mandat municipal, droit au 
crédit d’heures ouvert au titre du mandat 
municipal. 

 Autorisation accordée après 
information par l'élu de son 
employeur, par écrit, 3 jours au 
moins avant son absence, en 
précisant la date, la durée, ainsi 
que le crédit d'heures restant 
pour le trimestre en cours. 

  Le crédit d'heures ne peut être 
reporté d'un trimestre sur l'autre 

Présidents, vice-présidents, membres de l’un 
des EPCI suivants : 
- communautés de communes 
- communautés urbaines 
- communautés d’agglomération 
- communautés d’agglomération nouvelle 

Les présidents, vice-présidents et membres de ces 
EPCI sont assimilés respectivement aux maires, 
adjoints et conseillers municipaux d’une commune 
dont la population serait égale à celle 
de l’ensemble des communes membres de l’EPCI. 

Les fonctionnaires et agents publics candidats à une fonction élective ne bénéficient pas d'autorisations d'absence rémunérées pour conduire les campagnes 
électorales. Ils bénéficient de facilités de service d'une durée variable selon le type d'élections imputables sur les congés annuels ou donnant lieu à récupération (art L 3142-64 à L 
3142-77 du Code du travail, circulaire FP n° 1918 du 10 février 1998). Elles sont limitées à 20 jours pour des élections nationales (présidentielles, législatives, sénatoriales et 
européennes), à 10 jours pour les élections locales (régionales, cantonales et municipales). Elles peuvent être prises en une ou plusieurs fois par l’agent, sous réserve des nécessités 
de service. Ces facilités sont imputées sur les droits à congés annuels ou font l'objet d'un report d’heures de travail sur une autre période. 
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3. Autorisations d’absence liées à des motifs professionnels (1)(2)

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Instruction ministérielle du 23 mars 
1950 relative à l'application des 
dispositions, des articles 86 et 
suivants du statut général relatifs 
aux congés annuels et autorisations 
exceptionnelles d'absence 

Fonctionnaires cohabitant 
avec une personne 
atteinte d'une maladie 
contagieuse 

 variole : 18 jours après l'isolement 
du malade si l'intéressé a été 
vacciné depuis plus de trois ans ; 
14 jours après la vaccination si 
l'agent vient d'être vacciné ou 
revacciné. 

 diphtérie et méningite cérébro-
spinale. 

Pour la diphtérie et méningite cérébro-spinale, 
l'autorisation est accordée uniquement si l'agent 
présente un coryza, une angine suspecte ou s'il est 
porteur de germes. La durée de l'absence ne peut 
être prédéterminée. L'agent ne pourra reprendre 
son service qu'après deux examens bactériologiques 
négatifs effectués à huit jours d'intervalle. 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 
Décret n° 2007-1845 du 26 
décembre 2007 

Formation professionnelle Durée du stage ou de la formation Autorisation accordée sous réserve des nécessités 
du service. 

Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 
article 23 

 Visite devant le 
médecin de prévention 
dans le cadre de la 
surveillance médicale 
obligatoire des agents 
(tous les 2 ans) 

 Examens médicaux 
complémentaires, pour 
les agents soumis à des 
risques particuliers, les 
handicapés et les 
femmes enceintes. 

Autorisation accordée pour répondre aux missions 
du service de médecine professionnelle et 
préventive. 

(1) La réglementation ne prévoit pas d'autorisation d'absence pour la participation aux épreuves d'un concours ou examen d'accès aux grades de la fonction publique. 
(2) Aucune autorisation d'absence n'est prévue pour suivre une cure thermale ; dans le cas où le fonctionnaire est dans l'impossibilité de produire un certificat médical lui 

prescrivant la cure, il peut demander à bénéficier d'un congé annuel ou d'une disponibilité pour convenances personnelles. 
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4. Autorisations d’absence liées à des motifs religieux

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Circulaire FP n° 901 du 23 
septembre 1967 

Circulaire MFPF1202144C du 
10.02.2012 

Communauté arménienne 
- Fête de la Nativité 
- Fête des Saints Vartanants 
- Commémoration du 24 avril 

Le jour de la fête ou de l'événement 

Autorisations susceptibles d'être 
accordées sous réserve des 
nécessités de service 

Confession israélite 
- Chavouot 
- Roch Hachana 
- Yom Kippour 

Le jour de la fête ou de l'événement 

Confession musulmane 
- Al Mawlid Ennabi 
- Aid El Fitr 
- Aid El Adha 

Les dates de ces fêtes étant fixées à un jour près, les 
autorisations d’absence pourront être accordées, sur 
demande de l’agent, avec un décalage en plus ou en 
moins. Ces fêtes commencent la veille au soir. 

Fêtes orthodoxes 
- Théophanie : 
* calendrier grégorien
* calendrier julien
- Grand Vendredi Saint 
- Ascension 

Le jour de la fête ou de l'événement 

Fête bouddhiste 
- Fête du Vesak 

La date de cette fête étant fixée à un jour près, les 
autorisations d’absence pourront être accordées, sur 
demande de l’agent, avec un décalage de plus ou moins un 
jour. 
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1. Autorisations d’absence liées à des motifs familiaux

(1) Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisation d'absence susceptible d'être accordé est égal au produit des obligations hebdomadaires de service d'un 
agent travaillant à temps plein, plus un jour, par la quotité de travail à temps partiel de l'agent intéressé ; soit pour un agent travaillant 3 jours sur 5 : 5 + 1 x 3/5 = 3,6 jours (possibilité 
d'arrondir à 4 jours). 

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Loi n° 84-53 du 26 
Janvier 1984 - 
article 59-4° 

Mariage 
- de l'agent (ou PACS) 
- d'un enfant 
- d'un ascendant, frère, sœur, oncle, tante, 
neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 

- 5 jours ouvrables 
- 3 jours ouvrables 
- 1 jour ouvrable 

Autorisation accordée sur présentation d'une pièce justificative 
Délai de route à fixer par délibération (maximum 48h) 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 - 
article 59-4° 

Décès/obsèques 
- du conjoint (ou pacsé ou concubin) 
- d'un enfant 
- des père, mère 
- des beau-père, belle-mère 

3 jours ouvrables Autorisation accordée sur présentation d'une pièce justificative 
Jours éventuellement non consécutifs 
Délai de route laissé à fixer par délibération (maximum 48h) 

- des autres ascendants, frère, sœur, oncle, 
tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 1 jour ouvrable 

Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 - 
article 59-4° 

Maladie très grave 
- du conjoint (ou pacsé ou concubin) 
- d'un enfant 
- des père, mère 
- des beau-père, belle-mère 

3 jours ouvrables Autorisation accordée sur présentation d'une pièce justificative 
Jours éventuellement non consécutifs 
Délai de route laissé à fixer par délibération (maximum 48h) 

- des autres ascendants, frère, sœur, oncle, 
tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 1 jour ouvrable 

Loi n° 46-1085 du 
28 mai 1946 Naissance ou adoption 

3 jours pris dans les quinze jours qui 
suivent l'événement - Cumulable avec le 
congé de paternité 

Autorisation accordée sur présentation d'une pièce justificative 

Note d'information 
du Ministère de 
l'Intérieur et de la 
décentralisation n° 
30 du 30 août 1982 

Garde d'enfant malade 

Durée des obligations hebdomadaires 
de service + 1 jour (1) 
Doublement possible si l'agent assume 
seul la charge de l'enfant ou si le 
conjoint est à la recherche d'un emploi 
ou ne bénéficie de par son emploi 
d'aucune autorisation d'absence 

Autorisation accordée sous réserve des nécessités de service, pour des 
enfants âgés de 16 ans au plus (pas de limite d'âge pour les handicapés) 
Autorisation accordée par année civile, quel que soit le nombre d'enfants et 
par famille, 
Autorisation accordée à l'un ou l'autre des conjoints (ou concubins) 
Dans le cas d’un couple d’agents territoriaux, les jours 
peuvent être répartis entre les parents à leur convenance 

ANNEXE II - LES CAS D'ATTRIBUTION D'AUTORISATIONS SPÉCIALES D'ABSENCE POUR ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX PAR UN TEXTE 
LÉGISLATIF OU RÉGLEMENTAIRE OU PAR UNE CIRCULAIRE MINISTERIELLE 
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2. Autorisations d’absence liées à la maternité

3. Autorisations accordées aux parents d’élèves (1)

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Circulaire n° 1913 du 17 octobre 1997 

Représentant de parents d'élèves aux 
conseils d'école, d'administration, de 
classe et commissions permanentes 
des lycées et collèges 
Commission spéciale pour 
l'organisation des élections aux conseils 
d'école. 

Durée de la réunion 

Autorisation susceptible d'être 
accordée sur présentation de la 
convocation et sous réserve des 
nécessités du service 

(1) Les fonctionnaires et agents publics ne bénéficient plus d’autorisations d’absence pour la rentrée scolaire, mais seulement d’un éventuel aménagement d’horaires (circulaire n° 
B7/08-2168 du 07.08.2008). 

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 

Aménagement des horaires de travail Dans la limite maximale d'une 
heure par jour 

Autorisation accordée sur demande de l’agent 
et sur avis du médecin de prévention, à partir 
du 3ème mois de grossesse compte tenu des 
nécessités des horaires du service 

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 

Séances préparatoires à l'accouchement Durée des séances 
Autorisation susceptible d'être accordée sur 
avis du médecin de la médecine 
professionnelle au vu des pièces justificatives. 

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 

Examens médicaux obligatoires : sept 
prénataux et un postnatal* Durée de l’examen Autorisation accordée de droit. 

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 
QE n°69516 du 19.10.2010 

Allaitement Dans la limite d'une heure par jour 
à prendre en 2 fois 

Autorisation susceptible d'être accordée en 
raison de la proximité du lieu où se trouve 
l'enfant et sous réserve des nécessités de 
service. 
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